
 

5e Challenge de la Ville de Bayonne 
à l’épée masculine et féminine 

 

Palais des sports de Lauga 
samedi 6 juin 2015 

 

Épreuve Internationale Open Juniors, Seniors, Vétérans 
Les escrimeurs nés en 1998 seront acceptés sur cette épreuve 

Règlement 
Le règlement applicable au 5e Challenge de la Ville de Bayonne est le règlement international de la FIE. 
Ce règlement FIE est librement téléchargeable. 

Lieu de l’épreuve 
Palais des Sports de Lauga, 20 avenue Paul Pras, 64100 BAYONNE 

Horaires 
Ouverture du Palais des Sports : à partir de 11h00 

Épée masculine Épée féminine 

Appel Scratch Début Finales  Appel Scratch Début Finales 

12h00 12h40 13h00 vers 17h00  13h00 13h40 14h00 vers 17h30
Les horaires du tableau final pourront être revus le jour de la compétition sur décision du comité d’organisation. 

Formule 
 Identique pour l’épreuve masculine et féminine 
 1 Tour de poules de 6 ou 7 tireurs, sans élimination 
 Tableau d’éliminations directes 

Engagement 
 Les escrimeurs participant à ce Challenge n’ont pas à s’acquitter du droit d’engagement ; ils sont invités par la 

section Escrime de l’Aviron Bayonnais Omnisport. 
 Les engagements doivent être effectués par courrier électronique, à : [adresse courriel à déterminer] 
 Date limite : jeudi 4 juin 2015 à minuit. 

Trophée du Maître François Kayser 
Le « Trophée du Maître François Kayser », hommage au maître d’armes de la section Escrime de l’Aviron Bayonnais 
disparu au printemps 2014, récompensera le club le mieux classé par ses deux meilleurs masculins et ses deux 
meilleures féminines. 
Remporté pour la première fois en juin 2014 par le Valladolid Club de Esgrima, il sera remis en jeu à chaque édition du 
Challenge de Bayonne. 

Dispositions particulières 
Aucune inscription ne pourra être prise sur place le jour de la compétition. Lors du pointage à l’appel, la présentation de 
la licence (FFE, FIE, RFEE, etc.) sera exigée pour pouvoir participer. En cas de silence du présent règlement, il convient 
de se référer au règlement de la FIE. En cas de conflit le jour de la compétition, la décision revient au Directoire 
technique. 

Contact sur l’organisation du Challenge 
Fr.-Xavier Cuende, président de la section Escrime de l’Aviron Bayonnais Omnisports – 06.44.21.43.74 
Adresse courriel : 04048@escrime-ffe.fr 

Informations pratiques sur Bayonne 
www.bayonne-tourisme.com 


